
le  chargement  est  le  rapport  entre  le  nombre  d’animaux (bovins,  ovins,  caprins,  équidés,
camélidés, cervidés) converti en UGB et la surface de l’exploitation destinée à l’alimentation des
animaux. 

Le nombre d’animaux (convertis en UGB) pris en compte est calculé de la façon suivante :

–  les bovins pris en compte sont les bovins détenus sur l’exploitation  sur la campagne PAC

(exemple pour la campagne PAC 2022 = entre le 17 mai 2021 et le 16 mai 2022).  Ces données
sont issues de la Base de données nationale d’identification, BDNI).

–les ovins et caprins pris en compte sont les ovins correctement  identifiés individuellement et
sans perte de traçabilité, les équidés identifiés non déclarés à l’entraînement, les camélidés et
les cervidés,  que vous déclarez  sur l’onglet «  effectifs animaux. » lors de la télédéclaration de
votre dossier surfaces.

Pour calculer le chargement, les animaux (convertis en UGB) pris en compte sont ceux qui sont
présents sur l’exploitation pendant une période d’au moins 30 jours consécutifs incluant le 31
mars 2022. 

 Pour le calcul du nombre d’UGB, les correspondances suivantes sont utilisées : 
- 1 ovin ou caprin = 0,15 UGB
- 1 camélidé = 0,45 UGB
- 1 cerf = 0,33 UGB1 alpaga = 0,30 UGB
- 1 daim = 0,17 UGB.


